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1Formation FOREM Janvier 2023 

Bureau d’études spécialisé 
en Audit énergétique/logement

Notre équipe : 5 personnes 

Notre zone : Toute la Wallonie

Notre bureau : Saint-Ghislain

Notre mission : Contribuer à l’amélioration énergétique 
avec un langage clair et pratique



PEB Performance énergétique du bâtiment

u La certification PEB existe depuis 2010. 

u Elle tient compte de :
u Performance énergétique de l’enveloppe du bâtiment

u 3D du logement (compacité)

u Rendement chauffage + eau chaude sanitaire

u Ventilation

u Panneaux photovoltaïques ou solaires thermique

à Calcul de la performance du logement en kWh/m2.an

Calcul basé sur des hypothèses théoriques 

Permet de comparer des logements entre eux, pas de connaitre la consommation réelle
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Certificat PEB

Ø Classe énergétique : de A à G
u Nouveaux bâtiments : norme actuelle = classe A

u A partir de 2026 : 

u Tout logement acheté devra passer à D avant 2031

u Plus de location possible pour les classe G et F
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Où en sommes-nous 
en Wallonie?
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Moyenne du bâti wallon

u Appartements : Classe E (337 kWh/m2.an)

u Maisons : Classe F    (472 kWh/m2.an)

Source : Rapport CEHD 2019



Que puis-je faire pour ma maison?

Ø Mettre un pull à pas une solution durable 

Ø Petits travaux accessibles au particulier
Ø Pose d’isolation soi-même localement

Ø Colmatage des fuites (surtout châssis)

Ø Réglage chaudière

Ø Isolation tuyaux de chauffage

Ø Changement de source d’énergie

Ø Gros travaux de rénovation -> primes disponibles
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En rénovation : toujours associer 3 concepts
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ISOLER

RENDRE 
ETANCHE VENTILER



Un isolant qui laisse passer l’air ne sert à rien
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Travaux prioritaires : Toiture et châssis 
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Primes Région Wallonne : Deux régimes
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Ø Régime avec audit

Ø Tout doit être fait par entreprise

Ø Audit préalable aux travaux

Ø Régimes petits travaux sans audit
Ø Pour certains postes uniquement

Ø Montants réduits

Ø Travaux en main d’œuvre personnelle autorisés

Normes techniques à respecter identiques
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Montants de base des primes

Coût max 6000 euros TVACPrincipales primes, plus de détail sur www.energie.wallonie.be

http://www.energie.w/
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Prime = Montant de base x Catégorie de revenu …

Postes principaux Avec Audit Sans Audit

Isolation toiture 50 €/m2 30 €/m2

Remplacement couverture toiture 10 €/m2 10 €/m2

Isolation mur 22 €/m2 /

Isolation plancher 15 €/m2 /

Remplacement menuiseries 65 €/m2 65 €/m2

Charpente 250 € 250 €

Gouttières 100 € 100 €

Electricité 800 € 800 €

Gaz 350 € 350 €

Boiler thermodynamique 700 € 700 €

Pompe à chaleur 1500 € 1500 €

Poêle pellet/bois 400 € 400 €

VMC double flux 1700 € 1700 €

Montant des travaux Aucune limite 6000 € *

Soutien à la rénovation en Wallonie 

RÉFORME DES PRIMES : RÉSUMÉ DES MODIFICATIONS PRÉVUES

Le Gouvernement wallon réforme le système des primes énergétiques. Le texte, approuvé en première lecture, doit 
être voté dans le courant de l’année 2023. La réforme vise à simplifier les calculs, notamment en donnant des montants 
en €/m2 ou des montants forfaitaires revus à la hausse.

Afin d’informer vos clients en toute transparence, voici les nouveaux montants de base : 

Pour la majorité des chantiers, les montants des primes sont 
plus élevés avec la réalisation d’un audit. 
N’hésitez pas à contacter notre secrétariat qui analysera 
chaque cas et conseillera vos clients propriétaires au mieux 
selon leur situation et leur projet de rénovation.

0483 88 90 17
contact@cometepeb.be
www.cometepeb.be

À NOTER :

• Afin d’aider les propriétaires à 
financer leur audit, une prime 
comprise entre 190 et 1140 € 
est attribuée par le SPW. 

• Le plafonnement des montants 
finaux de primes est fixé à 90% 
de la facture, poste par poste, 
au lieu de 70% actuellement.

• Les exigences sur les isolants posés 
sont ramenés à un  R ≥ 5 m2 K/W.  
Il ne sera donc plus nécessaire 
de poser un isolant R ≥ 6 m2 K/W.
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Les montants de base des primes sont majorés selon les revenus de référence du ménage des propriétaires. 
Ceux-ci correspondent aux revenus bruts desquels sont déduits 5000 € par enfant, personne handicapée et/
ou parent à charge.

Revenus de référence Majoration  
de la prime de base

> Moins de 24 600 € x 6

> Entre 24 600 et 34 900 € x 4

> Entre 34 900 et 46 200 € x 3

> Entre 46 200 et 104 400 € x 2

> Plus de 104 400 € x 1

Exemple de calcul  
pour l’isolation d’une toiture de 100 m2 

• Montant de base des primes : 5.000 €

• Catégorie de revenu du propriétaire : x4 
 Soit une prime maximale de 20.000 €

• Montant des travaux : 15.000 € 

• Primes obtenues : 13.500 € (plafonnement à 90%)

* à l’exception des travaux de toiture

Document édité sur base de la communication “Réforme des primes – synthèse des mesures adoptées lors de la 1ère lecture”  
envoyée aux auditeurs par le SPW en date du 24/03/2023. En attente d’approbation définitive. Soumis à changements.
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Plafond de chaque prime à 90% du coût éligible pour le poste

Prime de base électricité = 800 euros

Catégorie de revenu du ménage = X2

àPrime maximale = 2 x 800 = 1600 euros

Coût de la remise en conformité = 1000 euros

Prime plafonnée à 90% de 1000 euros à 900 euros
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Normes isolation 2023
Exigence sur le coefficient R de l’ISOLANT POSE

Toiture : R >= 5 m2K/W

Murs : R >= 4 m2K/W
Dérogation jusque 30/6/24 : R >= 3,5

Plancher : R >= 3,5 m2K/W

Châssis : Uw <= 1,50 W/m2K



Contenu de l’audit : document de 50 pages
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Plus-value Comme une Comète : Dossier explicatif
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u 3D du bâtiment : Nom et surface  

u S’assurer que l’audit et les devis sont conformes 

u Aider pour le remplissage des annexes techniques

u Analyse des devis 

u Vérification agréments + respect des normes

u Vérification des surfaces 

u Autres critères que le SPW applique (Ex : refus de primes si le gyproc est compté avec l’isolant, 
ces postes doivent être séparés sur le devis)

u Correction de l’audit suite aux derniers devis

u Suivi de chantier possible par l’auditeur

u Nous remplissons les annexes techniques, que nous envoyons pour signature aux entrepreneurs

u Nous envoyons le dossier au SPW et gérons les éventuels refus de primes
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Exemple 1 : Rénovation de la Toiture
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Exemple 2 : Rénovation complète (parois + systèmes)
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Prêts Rénopack

20

u Deux organismes de prêt distincts :

u Société Wallonne du Crédit Social si <= 2 enfants à charge

u Fonds Wallon du Logement pour les familles nombreuses si > 3 enfants

u Prêt à taux 0% octroyé à tout propriétaire d’une maison respectant les 
critères des primes (maison de plus de 15 ans, occupation du bien, …)

u Montant entre 1 000 et 60 000 €

u Remboursement sur max 30 ans, avant les 86 ans du demandeur

u Travaux économiseurs d’énergie + travaux de salubrité

u Travaux validés par les experts (sur base des devis)

u Attribution des primes automatiquement, le propriétaire ne doit pas constituer de 
dossier de demande à transmettre au SPW après les travaux

u Le demandeur a deux ans pour réaliser les travaux, la catégorie de revenu est figée 
à la date de signature du prêt



Consultez notre site web
www.cometepeb.be
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Merci pour votre attention !
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